
Gestion de la TVA en agriculture :

Le RFA: régime du remboursement
forfaitaire agricole

Le RSA: régime simplifié agricole



Déposer avant le 31 décembre de l’année suivante
une déclaration des ventes ( imprimé 3250 M )au
SIE à partir des attestations de ventes

→ Formalités : 
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RÉGIME DU REMBOURSEMENT
‌FORFAITAIRE AGRICOLE

→ S’applique si :‌
La moyenne des recettes sur 2 années consécutives

‌est inférieur à 46 000€ HT

→ Principe :‌

→ Taux forfaitaires de remboursement :‌
Sur les ventes de:‌

Lait ; œufs ; boucherie ; charcuterie,
basse-cour, céréales et oléo
protéagineux :‌ 5.59%‌ ‌

Autres produits agricoles : ‌4.43%‌ ‌

→ L’agriculteur ne facture pas de TVA sur ses ventes

→ Il ne récupère pas la TVA sur ses achats

→ L’état lui verse un remboursement forfaitaire,
calculé en pourcentage des ses ventes

Système pouvant être intéressant pour les petites
exploitations avec peu d’investissement

→ Intérêts : 

→ Formalités : 

RÉGIME SIMPLIFIÉ 
AGRICOLE

→ S’applique si :‌
La moyenne des recettes sur 2 années

‌consécutives est supérieur à 46 000€ HT

→ Principe :‌
→ L’agriculteur facture la TVA sur ses ventes

→ Il récupère la TVA payée sur ses achats

→ Il doit ensuite réaliser une déclaration
annuelle de TVA, récapitulant toutes les
opérations de l’année passée. Cette déclaration
sert ensuite de base de calcul pour les acomptes
de l’année suivante.

→ Les acomptes trimestriels de TVA sont à
verser avant le 5 février, 5 mai, 5 août et 5
novembre.

Chaque acompte correspond à au moins 70 %
de la taxe due.

→ La régularisation annuelle s’effectue :

Le 2e jour ouvré de mai dans le cas d’un
exercice correspondant à une année civile

Ou le 5e jour ouvré du 5e mois suivant la
clôture



Retrouvez l’ensemble des actions du
comité Agricole en scannant ce QRCode

https://www.oec-paris.fr/comites/comite-agricole/

